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Ligue Régionale d’Occitanie de Basketball 
Maison du Basket - 36 avenue de l’Hers – 31500 TOULOUSE 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901  
Déclarée auprès de la préfecture de la Haute-Garonne le 14 août 1933 sous le numéro W313006778 

BUREAU REGIONAL 
Samedi 7 janvier 2023 à 10H00 

CROS Maison Régionale des Sports 
7 Rue André Citroën - 31130 BALMA et en visioconférence 

PROCES VERBAL 
 

Les membres du Bureau de la Ligue Régionale d’Occitanie de Basketball se sont réunis à Toulouse (CROS Maison 
Régionale des Sports) et en visioconférence, sur convocation du Président. 
 

Il a été établi une feuille de présence. Elle permet de constater que 8 membres sont présents sur 9. 
 

 
 

Présents :  
Madame FERRIER Magali (visio). 
Messieurs AVAL Gérard, DESSAINT Jean-Jacques, LACAZE Laurent, MARITON Bruno, PUEL Alain, PY Patrice et 
RODRIGUEZ Christophe.  
 

Assistent : Madame FILLIATRE Aurore (Directrice-Adjointe). 
Messieurs CHICANNE Patrick (Directeur Technique Régional) et RODRIGUEZ Eric (Directeur Territorial)  
 

Excusés :  
Madame Huguette CHAPPAT (Secrétaire Générale) 
Messieurs SANTOS David (Secrétaire Général Adjoint) et MOULIN Jacob (Directeur-Adjoint).  
 

 
 

Le Bureau Régional, réunissant le quorum requis à l’article 12.2 des Statuts, peut valablement délibérer. 
 

 
 

Numéro 
d’annexe 

Titre 

1 Etude Statistique des licenciés en Occitanie au 1er Janvier 2023 

2 
Procès-Verbal de la Commission Régionale des Compétitions pour la période du 06/11 au 
18/12/2022 

 

Le Président ouvre la séance à 10h00 en indiquant que le Bureau est appelé à délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 
 

 
1. Instances : 

1.1. Ouverture par le président  

1.2. Retour sur le CODIR Fédéral des 16 et 17 décembre 2022 

1.3. Plan Infra 

1.4. Campagne PSF 2023  

1.5. Lieu AG LR Occitanie du 24 juin 2023 

1.6. Réunion de Zone du 18 mars 2023 : Lieu ? 
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1.7. Déplacement Séminaire des Dirigeants des 21 et 22 janvier 2023 à Troyes 
 

2. Points sur les Pôles : 

2.1. Affaires juridiques, institutionnelles et financières (Bruno MARITON)   

2.1.1. Point RH ➔ entretiens des salariés 

2.1.2. Point financier 
 

2.2. Pôle   Promotion, Développement et VxE (Gérard AVAL) 

2.2.1. Carrefour d’Echanges  
 

2.3. Pôle Formation et Emploi (Alain PUEL) 

2.3.1. Formation de cadres 

2.3.2. Formation du joueur 

2.3.3. Formation de dirigeants 

2.3.3.1. Les Printanières 

2.3.4. ERO (Christophe RODRIGUEZ) 
 

2.4. Pôle Pratiques Sportives et Compétitions (Magali FERRIER) 

2.4.1. Point sur les compétitions 
 

3. Questions diverses 
 

 
1. Instance : 

1.1. Ouverture par le Président 
Jean-Jacques DESSAINT ouvre la séance en expliquant la raison de la tenue de ce Bureau Régional dans les 
locaux du CROS (Salle de réunion de la Maison du Basket occupée par une formation de cadres). Mais à la 
fin de la réunion, la collation sera prise dans les locaux de la Maison du Basket, remerciements à Isabelle 
MORGAND pour la préparation de ce déjeuner. Il présente aux membres les excuses d’Huguette retenue 
par un impératif familial, il présente ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2023 surtout une vraie 
et bonne santé. 
 

1.2. Etat des licenciés au 6 janvier 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eric RODRIGUEZ prend la parole et explique les petites évolutions depuis un mois ➔ le franchissement des 
40 000 licenciés (au 06/01/2023 = 40 693 licenciés). 

E A  DE  LICENCIE  A  06 0  2023
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Par rapport à la moyenne avant COVID, il reste 3 Comités mais très proches de la moyenne sur 5 ans avant 
COVID en enlevant l’année COVID, il s’agit des CD32, CD 248 et C 4682. 
Par rapport au maximum de licences que les Comités ont eu, le prochain Comité qui devrait basculer et les 
Hautes-Pyrénées car il est à 48 licences de son maximum. 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ur ce deuxième tableau, on s’aperçoit que toutes les cases se mettent au vert, le plus important est 
l’évolution des licences Mini-Basket par rapport aux chiffres annoncés lors du dernier Comité Directeur du 
26 Novembre 2022, retard de 900 licenciés. Seule préoccupation restante est les féminines, le décalage 
aussi sur la prise de licences qui a été importante au mois d’août mais aussi discordance des chiffres 
annoncés sur FBI pour tous les Comités (est-ce qu’il s’agit des discordances par rapport à la validation faite 
par les clubs et les Comités ?) A vérifier pour la préparation des bases et projections financières pour la 
saison 2023/2024. 

 

1.3. Retour sur le CODIR Fédéral des 16 et 17 décembre 2022 
Jean-Jacques donnent quelques informations sur le CODIR mais aussi sur la réunion du Conseil des 
Présidents de Ligue : 

• Grande discussion sur les incivilités et l’ouvertures des dossiers disciplinaires ➔ constat sur 
l’ensemble du territoire national de la recrudescence de dossiers disciplinaires 

• Grosses réflexions en cours à la Fédération sur certaines thématiques pour la gestion des dossiers. 
Réflexion sur la mise en place des  ravaux d’Intérêt Général pour les fautes techniques ➔ comment 
gérer sur FBI sachant que les Ligues ont aussi en charge les dossiers des départements. A suivre…. 

• Réflexion en cours sur le fait que les jeunes arrivent tardivement au basket dans les clubs ➔ ce sera 
sur une thématique au  éminaire des Dirigeants à  royes. Comment les fidéliser, qu’est-ce que l’on 
doit apporter à ces jeunes pour qu’ils puissent jouer ➔ proposer aux jeunes une licence loisir (mais 
attention délivrable seulement aux personnes majeures) voir avec la Fédération pour les catégories 
d’âges, proposer des compétitions intermédiaires, ….. 

• Pass’ port ➔ le basket est le 2ème sport à avoir utiliser ce dispositif et mobiliser nos structures à 
cette utilisation. A savoir qu’il y a 35 millions d’euros qui n’ont pas été utilisés. Pas d’information à 
ce jour si le dispositif sera reconduit la saison prochaine 2023/2024. 

• Budget de l’AN  : retard sur le Plan 5000 terrains sur le territoire, sachant qu’il n’y a plus de notions 
de critères territoriales. 

• Réflexion de la Fédération pour relancer une prochaine campagne pour l’achat de terrains mobiles 
(réflexion à avoir au niveau de la Ligue pour connaître nos besoins et de prévoir à l’achat de nouveaux 
terrains = terrain + remorque). Aurore FILLIATRE précise que ces nouveaux terrains GERFLOR sont 
très pratiques (facile à installer et à démonter), il serait souhaitable que chaque territoire possède 

E A  DE  LICENCIE  A  06 0  2023    I E 
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un terrain sachant qu’il faut prévoir le stockage. Augmentation des demandes des terrains sur toute 
la saison par les Comités et les clubs, gestion très lourde au niveau de la Ligue. Voir la possibilité aux 
structures d’achat d’un terrain mobile avec remorque environ 4 000 € sachant que des aides 
financières sont possibles AN , aide fédérale, région, … Réflexion collective pour les territoires non 
couverts CD32, CD81 et CT4682. Jean-Jacques termine en indiquant la priorité de ce dossier. 

• Informations diverses : des communes ont baissé les chauffages voir fermer – fermer les gymnases 
pour 22h00 (problèmes pour les entraînements et matchs) – problèmes vestimentaires du fait du 
chauffage. 

• Modifications statutaires : présentation lors du Séminaire à Troyes ➔ validation pour le CODIR 
fédéral du mois de février 2023.  

• Le nombre de délégués modifié et validé c’est-à-dire de 0 à 7 000 licenciés ➔ 2 délégués et au-
dessus de 7 000 licenciés ➔ 4 délégués 

• Grosse discussion sur le port du hijab ➔ formellement interdit par rapport à la loi française (sachant 
que la FIBA accepte, mais comme l’Etat Français l’interdit, la Fédération de Basket a l’obligation de 
l’interdire aussi .  

• Lancement du nouvel outil de gestion des formations AGATE (La Ligue Occitanie est une Ligue pilote 
avec Sophie TEISSIER très impliquée). 

• Outil « Sporteef » va disparaître, remplacé par un nouveau LMS, la Ligue Occitanie a été sollicitée 
une nouvelle fois pour la mise en place (Frank CAMBUS et Fabien PERRIGAULT). 

• Séminaire CTO/CTA à Lille les 1, 2 et 3 février 2023 assisteront Jacob MOULIN et Thibauld BURNEL 
➔ en attente du retour des directives sur la formation des formateurs, diffusion des méthodes 
pédagogiques. Dossier en cours auprès de l’AFDA  pour aide financière sur les frais pédagogiques.  

• Modification de la composition des staffs des équipes nationales de jeunes (CTS, CT, entraîneurs 
coachs de clubs professionnels, …  pour être entraineurs officiels et non assistants. Les staffs de ces 
équipes seront connus au mois de janvier.  

• Carrefours d’Echanges jeudi prochain le 12 janvier 2023 en visioconférence par zone ➔ Patrick 
COLLETTE – Matthieu SOUCHOIS et Patrick HENRI. 

• La fin de la Charte des Officiels : dernière saison, les points de la Charte de l’arbitrage qu’ils restent 
sont le report de ce qui a été fait la saison dernière (toujours visible sur FBI) ➔ le prix du point est 
de 0,56€. 

• Réunion de Zone le 18 mars 2023 pour la Zone Sud-Est. 
 

1.4. Campagne PSF 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CAMPAGNE P F 2023
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Notes reçues en fin d’année civile pour la prochaine campagne P F 2023 des Comités et Ligues. 
CAMPAGNE PSF 2023 / CLUBS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note reçue sur le lancement de la campagne 2023 des clubs, après lecture, contact pris auprès de la 
Fédération pour avoir des éclaircissements, car de nombreuses zones d’ombres. Jean-Jacques donne la 
parole à Eric RODRIGUEZ sur les points apportés suite à la modification de la composition des sous-
commissions (nombreux membres du Comité Directeur impliqués dans cette sous-commission). A ce jour, 
il est interdit aux Présidents des Ligues et Comités ainsi que les élus fédéraux de faire partie de ces Sous-
Commissions. Regrettable car les personnes impliquées du Comité Directeur connaissaient les dossiers sur 
le territoire de l’Occitanie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CAMPAGNE P F 2023   CL B 

 

          e       e  di    i   

 Les demandes de subven on seront évaluées par        c   i  i n  de  a
    i  i n   d  a e      .

 Ac vités Ac ons au niveau Régional  Comités   Ligue  :

CAMPAGNE P F 2023   CL B 

 

Accompagnement des clubs

Instruc on des dossiers
 ac ons   disposi fs 

Projets associa fs des clubs

Evalua on de la campagne P F
2022

    e  e ac  it 

  di ca  n d    nc  nne ent
Objec f : fournir 2 référents par disposi f aux sous  commissions

                                                         

  n n it  de  ac  it  
Objec f : promouvoir et sécuriser les demandes

    e  e ac  it 

 ien   e       et
    e  i nna i a  n
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Eric RODRIGUEZ explique le nouveau mode de fonctionnement, la Fédération a décidé de créer 5 sous-
commissions nationales ➔ une par dispositif au lieu des 12 sous-commissions régionales seulement sur la 
partie instruction  c’est-à-dire la notation).  
Reprise de 4 activités au niveau territorial dont 2 nouvelles qui n’ont pas été vraiment exprimées au niveau 
des territoires régionaux (diapo ci-dessus). 
➢ Accompagnement des clubs (continuité des activités) ➔ reste au niveau territoire régional 
➢ Instruction des dossiers ➔ repart au niveau national : objectif fournir 2 référents par dispositif aux 

sous-commissions et que ces personnes puissent travailler collectivement avec les autres régions sur 
les fiches déposées par les clubs (surtout sur la structuration des clubs). De ce fait les Présidents des 
structures ont été retirés sur cette instruction, par contre ils sont reversés sur les 2 nouvelles 
activités : 

o Projets associatifs des clubs ➔ regard sur les plans de développement suivant les axes 
o Evaluation de la campagne PSF 2022 (les comptes-rendus financiers vont être vus par la sous- 

commission régionale 
En conclusion il faut trouver 10 personnes (or Présidents de Comités et de la Ligue, des non-salariés de la 
Fédération  et de les dispatcher 2 par thématiques et qu’ils soient experts instructeurs, vérificateurs. 
Les 5 thématiques : structurer - le 5x5 – le 3x3 – le Vivre Ensemble – Société et Mixité. 
Question de Christophe RODRIGUEZ : par rapport au gain financier suite au dépôt de dossiers des Comités, 
est-ce que les clubs peuvent prétendre à une aide conséquente – réponse positive de Bruno MARITON, dans 
le sens où les dossiers sont correctement montés, les sommes peuvent aller de  500 € à 6500 € suivant le 
projet des clubs. Eric précise que pour des structures la somme de  500 € est importante. 
Jean-Jacques DESSAINT indique que la Ligue Occitanie était un bon élève sur le PSF, la modification de la 
composition des sous-commissions ➔ crainte de ne pas trouver des candidats bénévoles, de ce fait la Ligue 
doit une nouvelle fois se restructurer sur ce dispositif. Discussion engagée sur la faisabilité de trouver les 
membres de cette sous-commission ➔ Jean-Jacques DESSAINT va réunir les Présidents des Comités pour 
donner toutes les explications sur les nouvelles modalités. 
 

CAMPAGNE PSF 2023 LIGUES & COMITES 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CAMPAGNE P F 2023   COMI E    LIG E 
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1.5.  ie  de  ’A  e    e G n  a e 
Normalement le lieu s’oriente sur Castres toujours en discussion par rapport à la capacité d’accueil ➔ 
possibilité d’une salle de réunion et de repas dans les locaux du Castres Olympique. Justine ROMBOLETTI 
est toujours en contact sachant que le club de Castres a une vraie volonté d’accueillir l’Assemblée Générale 
de la Ligue. Normalement, le dimanche se déroulerait les Finales de la Ligue de Développement U13F. 
 

1.6. Réunion de Zone du 18 mars 2023 
Celle-ci se déroulera bien le 18 mars 2023 et non le 25, l’organisation est à la charge de la Ligue Occitanie. 
Première étape : trouver un lieu pour nous accueillir (hébergement, salle de réunion et repas) ➔ orientation 
sur l’Hôtel IBI  à L NEL  34 .  
Deuxième étape : rapprochement auprès de la Ligue du Sud et lancement des invitations. 
La veille  le vendredi  7 mars  possibilité d’organiser le Conseil des Présidents des Comités de l’Occitanie et 
d’inviter les 2 élus fédéraux sur cette réunion. 
Dossier à suivre Jean-Jacques et Huguette. 

 

1.7. Séminaire des Dirigeants à TROYES les 21 et 22 janvier 2023 (inscriptions/déplacement) 
Jean-Jacques rappelle que ce séminaire est réservé aux Présidents de Ligues et Comités, Trésoriers, 
Secrétaires Généraux et pour les Ligues les Directeurs Territoriaux et les Directeurs Techniques Régionaux. 
Il rappelle qu’il ne sera pas présent, les déplacements ont été gérés avec un départ en mini-bus de Maurin 
et un autre de Toulouse. Les autres Comités se déplacent en avion ou véhicules particuliers, information ➔ 
aucun représentant des Comités 09 et 81.  
 

2. Points sur les Pôles : 
2.1. Pôle Affaires juridiques, institutionnelles et financières 

2.1.1. Point Juridique 
Gérard AVAL prend la parole par rapport à la Commission de Discipline et après discussion avec Gérard 
NEBOUT, constat ➔ explosion des dossiers disciplinaires 
Souhait de la Commission de Discipline :  
➢ travailler en collaboration avec la Commission Régionale des Officiels 
➢ présenter les cas concrets qui arrivent dans les dossiers 

 

 Diminu on du nombre de disposi fs : de   à 7
 Fondre le disposi f  4 dans les disposi fs 7 et 8

 Regrouper les disposi fs  2 et  3 dans un nouveau disposi f  2

CAMPAGNE P F 2023   COMI E    LIG E 
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➢ comment essayer d’améliorer le dispositif qu’il soit au niveau de la Commission de Discipline 
mais aussi des relations avec les arbitres 

➢ avoir plus d’échanges, des formations, des alertes qui pourraient peut-être éviter une 
recrudescence d’incivilités 

Prévoir une réunion de travail des 2 Commissions, sachant que la problématique qui revient ➔ la gestion 
par les arbitres des rencontres (Gérard donne plusieurs exemples ➔ arrêt de rencontres, comportement 
de l’officiel, ….). 
Peut-être que cela éviterait l’ouverture de dossiers et de faciliter la lourdeur de l’instruction des dossiers.  
Jean-Jacques explique que pour cette saison cela va être difficile à faire passer le message, mais travailler 
déjà pour la saison prochaine. Afin que les bonnes paroles soient données dès les stages de début de 
saison et voir aussi les CDO/CTO.  
Laurent explique aussi le travail fait avec les arbitres et les communications téléphoniques reçues pour 
relater des faits sur le terrain et d’examiner si ouverture ou pas de dossier, nombreuses affaires sont 
régularisées  pas d’ouverture de dossier . 
 

2.1.2. Point sur les Ressources Humaines (Bruno MARITON) 
Entretiens des salariés entrepris fin 2022 et normalement fin au 19 janvier 2023 ➔ afin de préparer une 
synthèse pour le prochain CODIR du 11 février 2023. 
Bruno indique qu’un point va être fait sur le GE secteur MED avec Jacob ➔ sur l’activité 2023 et de 
prendre des orientations sur les ressources humaines du GE. 
Christophe RODRIGUEZ demande le devenir de Gentiane LE GRAND (chargée de développement) 
sachant qu’elle sera début septembre sur la Coupe du Monde de Rugby ➔ réponse d’Aurore elle est à 
la recherche pour préparer un doctorat.  ’il faut la remplacer, Aurore aimerait avoir un regard extérieur 
d’une personne, pour connaître sa vision des choses et ce qu’elle peut apporter de plus ➔ sur 
l’évènementiel, sur la pratique du 3x3. 
 

2.1.3. Point financier 
Le trésorier Patrice PY nous informe qu’il n’y a pas de problèmes particuliers sur la trésorerie. 
Simplement de suivre les placements et les différentes enveloppes par rapport aux taux des banques, il 
y aura peut-être des arbitrages à faire. 
 

2.2. Pôle Promotion, Développement et VxE  
2.2.1.  a  e     d’Echange  de  a      
Jean-Jacques rappelle la visioconférence qui aura lieu le jeudi 12 janvier 2023 de 18h30 à 21h00, 
possibilité de récupération du lien pour se connecter. Gérard AVAL demande si c’est la même note qu’il 
a reçu, Aurore rappelle qu’il y a une note à ce sujet. Visioconférence sur  ociété et Mixités et point sur 
l’état des lieux des Comités sur les Incivilités. 

 

2.3. Pôle formation et Emploi 
2.3.1. Formation de Cadres 
Alain PUEL précise que toutes les formations sont en cours BF, BPJEPS. 
Réunion en soirée sur les BPJEP  sur le C   66, retour d’une convention avec la mairie ➔ le dossier 
prend forme.  

 

2.3.2. Formation de Dirigeants 
Les Printanières, à la recherche d’un lieu, souhait de les faire sur 2 jours mais compliqué. Frank CAMB   
est sur le dossier. 
 

2.3.3. Formation du Joueur 
Patrick CHICANNE prend la parole : 
➢ Camp national : Astrid CO RBO   Pôle Espoirs la saison dernière  partie avec un an d’avance au 

 MB pour cette saison afin de préparer sa rentrée à l’IN EP. Meilleures marqueuses sur le 
Tournoi des Demoiselles devrait intégrer à 95% le Centre Fédéral pour la saison 2023/2024. 

➢ Les Pôles Espoirs : rien de particulier 
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➢ Les sélections régionales : Patrick est à la recherche d’un lieu de stage pendant les vacances de 
Février (du 28/02 au 3/03). Au départ celui-ci devait se faire à Salies du Salat mais à cause des 
restrictions budgétaires et énergétiques, le centre rouvre à partir du 19 mars 2023.  
Bruno demande quelles sont les catégories concernées et le secteur du lieu recherché ➔ 
catégorie U15 Garçons, sur Toulouse mais maintenant ouvert à tout. Possibilité à voir sur l’Isle 
Jourdain, groupe de 55 personnes, en pension complète, sachant qu’il y a les stages de filière 
arbitres et OTM, voir aussi sur Gaillac même Rodez pour être plus central, possibilité aussi sur 
l’Ariège avec Xavier BED , sur Lunel avec Jean-Pascal, Arles sur Tech non disponible car travaux. 
A l’heure actuelle compliqué pour les centres d’ouvrir s’il n’y a pas une capacité d’au moins 80 % 
de remplissage. 
 

2.3.4. Journée « Autour du Basket «  
Dans le CD34 le mercredi 11 janvier 2023 : Patrick donne le déroulé de la journée 
➢ Visite de la section sportive de la Croix d’Argent 
➢ Rencontre avec les élus et les salariés du Comité en début d’après-midi 
➢ Déplacement sur Agde pour la rencontre avec les dirigeants des clubs ➔ 12 inscrits et la soirée 

technique ➔ à ce jour  8    entraîneurs d’inscrits 
➢ Le Comité 34 a souhaité sectoriser pour ce premier rendez-vous ➔ le secteur Biterrois et les 

clubs en CTC car certaines fonctionnent bien et d’autres ont des difficultés ➔ souhait d’un 
échange d’expériences 

➢ Alain PUEL rappelle aussi le sujet sur les finances ➔ important d’aller sur ce secteur 
➢ Voir aussi le financement et les plans de développement des clubs 

 

2.3.3.  ERO  
Christophe RODRIGUEZ prend la parole en nous indiquant que la saison suit son cours. 
ARBITRE : 

- Les stages de mi-saison d’arbitres sont programmés : 3 dates (possibilité aux arbitres du choix de 
la date) ➔ rappel à faire à  hibauld pour l’envoi des informations 

- Les contenus :  
o rappel sur la Commission Sportive : les cas de réclamation – la clôture de la feuille de 

marque 
o prévoir des échanges avec les arbitres pour connaître ce qui ne va pas afin de trouver des 

solutions 
OTM :  

- Les stages sur le même principe 3 dates programmées mais dates imposées (lundi, mardi et 
samedi matin) 

Christophe nous informe que la Fédération veut mettre la péréquation pour les OTM sur les 
Championnats Fédéraux, Nationaux et HN. En commençant sur le HN pour le décliner en suivant. 
Requête :  
Alain BUISSON souhaiterait organiser un stage d’observateurs avec les observateurs de Ligue et 
Fédéraux. La raison ➔ notre système de notation est bon mais il n’est pas compris par tous. 
Souhait que ce stage soit pris en charge par la Ligue : Jean-Jacques demande le nombre de personnes 
➔ entre 10 et 15 personnes (repas du soir, nuitée avec petit déjeuner) 
Date retenue le 4 février 2023 car match au TOAC ➔ le groupe travaillera sur le même match. 
Le besoin de salles pour le samedi en fin d’après-midi et dimanche matin ➔ recherche du lieu (Maison 
du Basket, voir le  OAC, ….. . Réservation de l’hébergement ➔ comptabiliser les présents et prendre 
contact avec Isabelle MORGAND. Avoir aussi le nombre d’entrées pour assister au match. 

Accord des 8  e   e      ent        ance  ce  tage d’   e  ate    
    

2.4. Pôle Pratiques Sportives et Compétitions  
2.4.1. Point sur les compétitions  
Jean-Jacques prend la parole sur divers points : 

- La deuxième phase des Championnats est prête et bien lancée 
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-  ignal d’alarme d’un répartiteur par rapport au nombre important d’indisponibilités d’arbitres 
qui a pour conséquence un manque de désignation sur la RM3 en particulier. Il insiste pour 
expliquer que cette difficulté n’est pas liée à un manque d’arbitres mais des indisponibilités et 
surtout de la mauvaise gestion de l’arbitre qui ne saisit pas sur FBI. De plus l’arbitre attend le 
dernier moment pour prévenir son répartiteur. 

Laurent LACAZE précise qu’un rappel a été fait à ce sujet. Christophe RODRIGUEZ demande, est-ce que 
l’on travaille avec des arbitres consciencieux ou avec la quantité ? Doit-on les responsabiliser sur ce 
manquement à la règle.  
Laurent propose de faire un mail de rappel plus insistant, et suivant le comportement des arbitres l’ERO 
prendra ses responsabilités. Il indique que sur le CD31, il travaille sur les disponibilités des arbitres avec 
demande de justificatifs si l’arbitre n’a pas honoré la désignation.  
Eric RODRIGUEZ précise de faire attention entre les arbitres qui remplissent correctement leurs devoirs 
d’officiels.  
Jean-Jacques insiste sur le fait que les 3 répartiteurs risquent à la fin de saison d’arrêter.  n rappel peut 
leur être fait en leur indiquant que dès le vendredi midi ils ne répondent plus aux différents messages 
sauf dans le cas où une rencontre ne se joue pas. 
Christophe RODRIGUEZ revient aussi sur la réduction de nos championnats et de renforcer le niveau.   
Proposition de passer des divisions au dimanche après-midi. Eric indique aussi si on supprime des 
divisons, le basket Haut-Garonnais/Toulousain représenterait 75% des équipes sur le secteur PYR. 
Jean-Jacques conclut en précisant que l’on ne va pas continuer à accepter indéfiniment le comportement 
de certains arbitres mais rester vigilant auprès de nos répartiteurs.  
 

3. Questions diverses 
Christophe RODRIGUEZ : point sur les Règlements pour trouver des solutions par rapport à des problèmes sur 
les dernières rencontres, il a été informé des faits sur certaines. Il a l’impression que suivant les divisions on 
n’applique pas les mêmes règles. Il voudrait éviter des tensions entre les élus et suivant les décisions qui seront 
prises, il décidera de quitter son poste. Bruno lui demande plus de détails pour pouvoir entamer une discussion.  
Il s’agit de différence entre une année à l’autre sur des surclassements omis, le nombre de joueurs mutés, 
joueur sous fausse licence, … en conclusion des clubs sont sanctionnés ou pas sanctionnés pour les mêmes 
faits ? Réponse d’Eric RODRIG EZ, ces problèmes sont sanctionnés automatiquement par la Commission des 
Compétitions, ils sont notifiés aux clubs, ce dernier a le droit d’opposition et de ce fait la Commission des 
Compétitions à la possibilité de revenir sur la sanction notifiée. Il donne plusieurs explications suivant les 
problèmes rencontrés et indique toute la réglementation. 
Ouverture d’une discussion sur la rédaction des procès-verbaux par rapport aux salariés et des directives à 
respecter par rapport à la hiérarchie des élus ➔ attention à la réglementation, à suivre. 
Bruno MARITON : rien de plus. 
Laurent LACAZE : indique qu’il a représenté le Président Jean-Jacques DE  AIN  aux vœux de la Mairie de 
Toulouse, celui-ci le remercie. 
Gérard AVAL : pose la question par rapport à la tenue de la réunion du CODIR du 3 juin 2023 (lieu à déterminer) 
sachant que c’est le week-end des Finales Jeunes Occitanie R2. Attention il y a plusieurs sites (Moissac et 
Carcassonne), voir pour réserver une salle ➔ Jean-Jacques a bien pris note de cette demande.     
Patrice PY : Rien de plus. 
Patrick CHICANNE : Rien de plus. 
Aurore FILLIATRE :  

- Projet Ligue DIRIGEANTES 2024 : doit être décliné au niveau territorial, la genèse de ce projet ➔ en 
2024 au niveau du CODIR Fédéral il faudra 50% de femmes avec ensuite une déclinaison aux Ligues et 
Comités en 2028. Mais le projet Ligue ne s’arrête pas aux élus dirigeants – CODIR (40% de féminines 
et 60% de masculins) mais voir les autres familles comme les techniciens (200 coachs sur le 
Championnat Régional il n’y a que  0 femmes  et les officiels (sur la région 18% de femmes).  Départ 
sur les 3 cibles, mise en place prochainement, pas de féministe, travaux sur la recherche de personnes 
ressources et première réunion le 31/01/2023, préparation de modules sur les 3 familles et 
transversaux pour le 15/02/2023. Ce projet ouvert à tous, femmes et hommes. 
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- 3x3 : avant le  5 janvier 2023 position à donner à la Fédération sur l’organisation de la Coupe 
Régionale et la Coupe de France 3x3, obligation ou pas. La Ligue doit donner un qualifié pour la Coupe 
de France Entreprise qui se déroulera à Lille en Mai 2023 avec un coût financier   000 € pour frais de 
participation). Gentiane LE GRAND a fait le tour des Comités, à ce jour hormi le Comité 31 qui a fait 
une action en faveur du 3x3 Entreprise. La question est-ce que la Ligue doit organiser quelque chose 
au niveau régional et est-ce que l’on décline ou pas d’envoyer une équipe à Lille ? Discussion s’installe 
comment intéresser les Entreprises 3x3 ? Réponse à faire.  

- Aurore revient sur ses missions qu’elle n’avait pu présenter du fait de son arrêt de maladie.  a question 
est-ce qu’elle doit nous les présenter ? Pourquoi cette question ➔ par rapport à des critiques sur les 
salariés (leurs travaux et missions non faits). Elle rappelle AUSSI qu’elle ne s’occupe plus de la 
Commission des Compétitions. 

Alain PUEL : fait un retour par rapport aux conflits sur les terrains ➔ rappel du droit de réserve des élus dans 
nos instances. ATTENTION.  
Eric RODRIGUEZ : rien de plus. 
Jean-Jacques DESSAINT : indique qu’il sera demain sur le Ligue de Développement à Montpellier au CREP , 
mardi au CODIR du Comité Quercy Garonne et mercredi sur la Journée « Autour du Basket » sur le CD34. 
   

Jean-Jacques clôture la réunion en remerciant les membres élus, 
Il invite les membres au repas qui sera pris à la Maison du Basket. 

 

 
 

Prochain rendez-vous : 

Réunion du Bureau Régional le jeudi 9 février à 19h en visioconférence   
 

 
 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée à 
14h00. 
 

 
 

Fait à Cahors, le 1er février 2023.  
  
   

 
 
 
 
 

       La Secrétaire Générale,                                                           Le Président, 
          Huguette CHAPPAT                                                                         Jean-Jacques DESSAINT    

  


